
 
Réunion mensuelle du 

CAMRV 
 

DATE : le 18 juin 2015 
15, avenue Holland, Ottawa 

Coprésident et coprésidente : Carl Laguerre et Zelma Buckley 
Rédaction du procès-verbal : Elizabeth Pecana 

 
Présences         Absence 
Zelma Buckley             Carl Laguerre 
Behiye Cinkilic 
Paulette Barker 
Elizabeth Pecana 
Paul Abi-Mansour 
Joanne Robinson 
Debbie Thomas 
Jane Veneranda 
 
Invitée  
Marie Françoise Bertrand 
         
   
Personne-ressource               Nairra Tariq 
         
    

 
 
La réunion est ouverte par la coprésidente Zelma Buckley à 18 h 4. 
 
1 – Adoption de l’ordre du jour   
 
La consœur Joanne Robinson, appuyée par la consœur Behiye Cinkilic, propose 
l’adoption de l’ordre du jour. Motion adoptée à l’unanimité  
 
2- Adoption de PV de la réunion de mai 2015 
 
La consœur Paulette Barker, appuyée par la consœur Behiye, propose l’adoption 
du PV. Motion adoptée à l’unanimité. 
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3 – Questions découlant de la réunion de mai 2015 
 
 La consœur Nairra fera une mise à jour sur la situation du confrère 

Ji Sheng. On s’entend pour dire que les détails n’en sont pas clairs. Le 
confrère Ji Sheng a laissé des documents comme référence. La consœur 
Paulette conseille à Nairra de les garder aux dossiers dans l’éventualité 
où il faudrait revoir la situation.  

 
 Le confrère Paul exprime sa frustration devant notre difficulté à répondre 

aux demandes d’aide de bien des gens au CAMRV. Le CAMRV finance 
des formations et soutient les activités communautaires, mais ne semble 
pas pouvoir fournir de l’aide financière aux individus modifié comme suit 
membres racialisés qui luttent contre la discrimination. La consœur 
Elizabeth propose une rubrique au budget pour ce faire. La consœur 
Nairra précisera la position de l’AFPC à cet égard. La consœur Paulette 
suggère une collecte de fonds pour cette cause. La consœur Nairra 
précisera la position de l’AFPC dans ce cas-là aussi. Quand on en saura 
plus et aura évalué la faisabilité de ces propositions, on discutera de la 
gestion des finances.  

 
 La consœur Behiye déplore que mobiliser la communauté par lettres et 

dons prend trop de temps. Quand une promesse est faite, on doit 
respecter les échéanciers. Le processus pourrait être amélioré, à la 
lumière de suggestions au comité. 

 
Raisons des retards : 
 

• Distance (les coprésidents travaillent dans deux ministères 
éloignés des bureaux de l’AFPC) 

• Vacances, congrès, etc. 
• Confusion autour du modus operandi  
• Absence de coordinateur pour préparer les dossiers 

 
La consœur Elizabeth suggère à Behiye, en tant que VP des 
Communications, d’assurer le suivi des décisions du CAMRV en matière 
de mobilisation. Mais depuis que le CAMRV a approuvé la promesse de 
dons, le comité n’a pas le pouvoir de nommer un coordinateur. Cette 
décision appartient à la direction.  
 

 Pourquoi les résolutions du CAMRV suggérant de tenir une conférence 
régionale avant la conférence nationale de l’AFPC sur les droits de la 
personne a-t-elle été refusée? Pourquoi avoir refusé de mener un 
sondage pour une représentation proportionnée des groupes d’équité aux 
congrès de la RCN? La discussion permet de mieux comprendre le 
processus et de faire des propositions pour améliorer nos chances aux 
futures AGA.  
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Deux membres hors cadre (Behiye Cinkilic et Sandra DiGnagbo, 
membres du CAMRV), ont été élues à l’AGA de la RCN. Bravo! 
 

 La consœur Zelma annonce que le forum pour militants syndicaux a été 
annulé, car il n’y avait pas assez d’inscrits.  

 
4 – Journée de la Jamaïque – 8 août 2015 
 
Il ne reste qu’une rencontre du CAMRV avant la Journée de la Jamaïque. Le 
CAMRV et le CAMH partageront une tente de 20X20. On recommande de 
recueillir des fonds pendant cette célébration.  
 

Motion  
 

Le CAMRV organisera une tombola au coût de 1 $ par billet pendant le 
Journée de la Jamaïque. Les recettes serviront à aider les personnes 
racialisées et les enjeux qui les confrontent.  
 
Motion : Paulette Barker 
Appuyée par : Elizabeth Pecana 
 
Discussion 
 
 Comment les fonds seront-ils gérés? 
 Avons-nous besoin d’un permis pour recueillir des fonds? 
 La gestion financière de ces fonds sera-t-elle contrôlée par l’AFPC ou le 

CAMRV? 
 

Motion déclarée en suspens jusqu’à éclaircissement du bureau régional.  
Tous en faveur de la motion, sauf Paul Abi-Mansour, qui s’est abstenu. 
 
On discute des objets à donner pour la tombola.  
 
Présences 
 
Paulette – équipe Jane Veneranda – équipe 
Carl Elizabeth – équipe 
Marie Francoise Behiye – équipe 
 
Roue de la Fortune 
 
L’AFPC a une roue de la Fortune qu’on fait tourner. Elle s’arrête sur un domaine, 
comme la politique ou l’environnement, et on pose une question à un jour. Pas 
idéal pour des enfants. On peut utiliser la roue pour la tombola, en chargeant un 
petit montant pour la faire tourner et en donnant de petits cadeaux à chaque tour. 
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5 – Mobilisation communautaire 
 
L’été, les festivals ne manquent pas : libanais, haïtien, Carivibe à l’île Pétrie, 
Caribana à Toronto. Debbie Thomas suggère d’organiser un match de volleyball. 
Joanne Robinson participera à la journée de la diversité dans la police.  
 
On recommande d’envoyer des bénévoles à ces festivals pour y distribuer du 
matériel promotionnel du CAMRV. 
 
6 – Projection du film Selma – vendredi 24 juillet 2015 
 
Endroit : Parc Dundonald, Ottawa 
Heure : 21 h 
 
Cette projection du Comité jeunesse a connu un vif succès. Le CAMRV 
contribuera à l’évènement, en animant une table. On aura besoin de bénévoles 
pour distribuer de la nourriture aux participants.  
 
7 – Island Grill Caribbean 
 
On s’entend pour faire changer le menu. Zelma a un menu pour emporter 
d’Island Grill, qui a accepté de facturer l’AFPC, un changement apprécié.  
 
8 – Criterion Pictures 
 
Behiye donne de l’information sur la projection de films. Une projection unique 
coûte 250 $ plus taxes. 
 
Un permis annuel pour projeter des films coûte 550 $ plus taxes. Les nouveaux 
clients paient par carte de crédit. On doit donner à l’avance à Criterion Pictures le 
lieu de projection. Certaines restrictions s’appliquent à l’annonce du film et à la 
collecte de dons ou à la vente de billets à la porte. 
 
On parlera à l’AFPC de la possibilité d’acheter un permis annuel. Pour en savoir 
plus, on peut consulter le courriel ci-joint de Criterion Pictures à la consœur 
Behiye. 
 
Tous les points étant épuisés, une motion d’ajournement est présentée par 
Zelma, appuyée par Elizabeth. Motion acceptée à 20 h 40. 
 
Prochaine rencontre : le 16 juillet 2015 à 17 h 45 

Réunion du CAMRV    18 juin 2015 


